SAMU des Hauts de Seine
Hôpital Raymond Poincaré
104, bd Raymond Poincaré
92380 GARCHES
France

A l’attention de Monsieur le Directeur
Rueil, le 6 avril 2010
Envoyé par : lettre recommandée avec accusé de réception
Objet : mise en demeure suite à rupture de service (SAMU 92)
Monsieur le Directeur,

Je me permets de vous écrire suite à une anecdote fort douloureuse relative aux services du 15 (SAMU) et plus généralement du SAMU des Hauts de Seine qui dépendent de votre pouvoir de direction.
Concrètement, dans la nuit du mardi 30 mars 2010 au mercredi 31 mars 2010, vers 3H du matin, j’ai été pris de violentes douleurs en bas à droite du ventre, à l’endroit de l’appendice, à mon domicile.

Ayant alerté ma femme, et devant l’intensité de mes douleurs, celle-ci, je pense logiquement, a appelé les services du 15 et a été renvoyée dans le département des Hauts de Seine. Suite à mise en contact avec la personne supposée compétente pour prendre l’appel, ma femme explique le problème, les fortes douleurs en bas à droite, la fièvre, l’impossibilité de trouver une position correcte et les migraines. Les propos suivants émanent de votre service, en réponse :

« donnez-lui un spasfon et un doliprane, c'est une gastro ». 

Au doute exprimé par ma femme quant aux symptômes d’une gastro, et à la demande d’un médecin d’urgence, l’interlocuteur répond :

 « mais si c'est une gastro, je sais mieux que vous ».

Devant une nouvelle insistance et la demande de parler à un médecin, la réponse est claire :

« Moi je suis médecin, je sais. Au revoir ». Raccrochage.

Suite à cela, ma femme, paniquée, rappelle et retombe sur la même personne, qui conclut :

« oui, votre mari va passer une sale nuit, c'est comme ça, et puis si on envoyait un médecin pour chaque mal de ventre, on s'en sortirait pas, et si vous n'êtes pas contente, emmenez votre mari aux urgences, ils vont bien rire ». (nouveau raccrochage au nez).
Devant ce refus d’assistance, car c’est de cela que nous parlons, ma femme appelle SOS médecin. Plus de deux heures après cet appel, le médecin a effectivement bien ri. Suite à auscultation physique (en lieu et place de la consultation téléphonique proposée par votre équipe), et tenant compte du fait que j’avais déjà été opéré de l’appendicite (ce que votre médecin ignorait, il n’a même pas posé la question), le diagnostic tombe :

Occlusion intestinale ou coliques néphrétiques, urgence d’appeler une ambulance pour me transporter à l’hopital Stell.

Bref un humour de chaque instant, durant l’attente de l’ambulance (encore une heure) et pendant le reste de la nuit, sous perfusion, radio, analgésiques puis scanner, et enfin confirmation de coliques néphrétiques et traitement.

Oui nous avons bien ri monsieur le directeur, moi-même particulièrement, même si de manière un peu crispée, en me tordant de douleur. Mais il se trouve, malheureusement, qu’en tant que directeur juridique, j’ai moi-même un certain humour, dont j’aimerais faire profiter aujourd’hui l’interlocuteur de ma femme.

Je conçois évidemment que votre service est certainement sollicité à tort et à travers, pour des petits bobos et d’autres cas dans lesquels il conviendrait de faire payer les utilisateurs pour abus.

Malheureusement, mon cas était légitime, et mon préjudice est évident : une incompréhension, une peur de ne pas être soigné voire de mourir, une attente interminable sous une douleur que je vous laisse imaginer (lisez les témoignages sur les douleurs relatives aux coliques néphrétiques, c’est exactement cela), et en plus de copieux frais de médecin généraliste (77 euros).

Je ne suis pas content, et j’en appelle à vous pour prendre en compte ce cas, qui relève malheureusement de ce que l’on nomme communément la « grosse boulette », le « déni de service », la non assistance à personne dans le besoin et j’en passe.

En tant que directeur de ce service, je m’adresse donc à vous dans l’espoir :

1 – d’identifier précisément la personne qui a eu ces propos, et de la mettre hors d’état de nuire, car au-delà des limites du service public, cette personne mérite d’être remplacée par un chômeur ayant envie de travailler.

2 – d’obtenir réparation pour ce manquement. Au-delà de l’aspect pécuniaire, la réparation sera surtout  une lettre de votre part m’indiquant avoir pris en compte mes propos, avoir pris les mesures en votre pouvoir et avoir tout mis en œuvre pour éviter que cela se reproduise, pour moi ou toute autre personne pas assez lettrée ou compétente pour vous faire parvenir un tel courrier.
Sachez qu’à défaut d’obtenir satisfaction, cette lettre sera transmise au ministère de l’intérieur et au ministère de la santé, ainsi qu’au préfet des Hauts de Seine, au premier Ministre, à la DGS et à tout média qu’il me semblera opportun d’avertir. Disposant de traces des appels et de documents probants, je joindrai à cette campagne une action devant le tribunal administratif.

N’espérant pas avoir à recourir à des méthodes aussi extrêmes, je compte sur votre bienveillance et votre sens du service public pour réagir de façon idoine et congruente.

Vous remerciant par avance du soin que vous saurez porter à ce dossier et restant à votre disposition pour en discuter au téléphone au besoin, je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur, l’expression de mes salutations.
